
1 bilan
au choix

2 bilans
au choix

 3 bilans

Fin des
traitements actifs

Repérage des besoins par
le médecin prescripteur 

Orientation vers une
structure labellisée 

Réalisation des bilans
Ajustement éventuel 

des consultations
Réalisation des consultations 

Comptes-rendus envoyés 
au prescripteur 

Séances APA non comprises

Consultations de suivi diététique
6 x 30 min (ou 3 x 1h)

Consultations de suivi psychologique
6 x 30 min (ou 3 x 1h)

Consultations de suivi psychologique et/ou diététique
4 x 30 min (ou 2 x 1h)

Consultations de suivi psychologique
4 x 30 min (ou 2 x 1h)

Consultations de suivi diététique
4 x 30 min (ou 2 x 1h)

Consultations de suivi psychologique et/ou diététique
2 x 30 min (ou 1 x 1h)

PARCOURS DE SOINS GLOBAL APRÈS 
TRAITEMENT D'UN CANCER

L E  D I S P O S I T I F  E N  B R E F

L E  P A R C O U R S  D U  P A T I E N T

Dispositif national, porté par l’ARS Pays de la Loire

Pour les patients bénéficiant d’une ALD en lien avec le cancer, dans les 12 mois qui suivent la fin de leur
traitement actif (hors traitement de maintenance ou adjuvant comme hormonothérapie)

Forfait de 180 euros par an et par patient, sans avance de frais ni reste à charge pour le patient

Parcours individualisé et modulable : bilan d’activité physique, bilan diététique avec ou sans consultations
de suivi, bilan psychologique avec ou sans consultations de suivi (Attention : les séances d'APA ne sont pas
financées)

Soumis à prescription

Prescripteurs: médecin traitant, oncologue, chirurgien, pédiatre

Dans structures labellisées par ARS

L A  P R E S C R I P T I O N  -  D I F F É R E N T E S  P O S S I B I L I T É S
 

45 euros

22,5 euros pour 30 min 
ou 45 euros pour 1 heure

180 euros

Bilan 1 heure: 

Consultation de suivi
(diététique ou psychologique): 

PRESCRIPTION


